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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-75381

Département(s) de publication : 87
 Annonce n° 25-75381

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-70052
20/06/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie d'Aixe sur VienneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21870010200013N° National d'identification : 
AIXE-SUR-VIENNEVille : 

87700Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

87Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Maîtrise d'oeuvre pour la rénovation du gymnase Sylvain Chazelas à Aixe-sur-Intitulé du marché : 
Vienne

ServicesType de marché : 
La présente mission de maîtrise d'oeuvre porte sur la rénovation du Description succincte du marché : 

gymnase Sylvain Chazelas, situé place René Gillet, en coeur de ville d'Aixe-sur-Vienne. Le projet vise à 
renforcer la performance thermique du gymnase, à améliorer sa conformité aux exigences 
réglementaires en vigueur, et à intégrer des panneaux photovoltaïques pour une meilleure autonomie 
énergétique. Le maître d'oeuvre devra accorder une attention particulière à l'intégration 
architecturale du bâtiment dans son environnement immédiat, tout en optimisant les coûts 
d'exploitation et de maintenance. Ce projet s'inscrit pleinement dans une démarche de 
développement durable, avec une volonté affirmée de réduction des impacts environnementaux. Les 
études intègreront également une phase de concertation avec les usagers du gymnase, les écoles et 
les institutions concernées, en particulier les membres de la Commission Travaux de la collectivité, les 
Comités de Quartier, le SEHV, l'ADEME et les services de l'ATEC87 ayant une mission d'assistance à 
maîtrise d'ouvrage sur cette opération.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-75381
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-75381
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Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères Critères d'attribution : 
énoncés ci-dessous avec leur pondération. - Valeur technique appréciée sur la base de la composition 
de l'équipe et du mémoire remis par les candidats : 60%, - Prix : 40%.

Section 4 - Informations rectificatives

AUCUN NIVEAU DE CAPACITÉ N'EST EXIGÉE AU STADE DE LA CANDIDATURE. Les 
compétences dont l'équipe de maîtrise d'oeuvre doit disposer sont les suivantes : architecture, 
qualité environnementale des constructions, structure et infrastructures du bâtiment, fluides 
compris systèmes énergétiques et énergies renouvelables, photovoltaïque, économie de la 
construction et ordonnancement pilotage et coordination. LA COMPÉTENCE GÉOTHERMIE 
N'EST PAS OBLIGATOIRE. Le règlement de consultation ainsi que le programme de la 
consultation sont modifiés en ce sens et mis en ligne sur la profil d'acheteur de la collectivité.

03/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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